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Ecole maternelle publique 
Groupe scolaire Jean Richard 

 Place de la Mairie 
79000 BESSINES 
 05 49 09 13 34 

 ce.0791010U@ac-poitiers.fr 

Ecole élémentaire publique 
Groupe scolaire Jean Richard 
 Place de la Mairie 

79000 BESSINES 
 05 49 09 14 75 

 ce.0790692Y@ac-poitiers.fr 

Conseil d’école par visio-conférence 
Mardi 10 novembre 2020 

Compte rendu  
 
Présents : 
Enseignantes Maternelle : Marie-Hélène HERVELIN, Jessica LABONNE (directrice) 
Enseignantes Elémentaire : Farida BENABDI, Carole BOBEAU, Julie DUBOIS, Céline GUILBAUD, Pierre HARMEGNIES, Pascal JUDE 
Monsieur le Maire : Christophe GUINOT 
Madame l’adjointe au maire en charge des affaires scolaires : Virginie HEULIN 
Monsieur l’adjoint au maire en charge de la communication : Gregory PREUSS  
Mesdames les Représentantes des parents d’élèves de l’école maternelle : Elsa PROU, Audrey MACCIONI, 
Mesdames les Représentantes des parents d’élèves de l’école élémentaire : Caroline CALVEZ, Heidi COURTOT, Céline GOUIN, Leslie 
MOUSSION, Emilie RENAULT 
Responsable centre de Loisirs : Frédéric LEGEREAU 
Excusées : 
Madame l’Inspectrice de la circonscription Niort-Sud : Madame BARZOTTI 
En raison de la tenue de ce conseil d’école en visio-conférence :  

- ATSEM ou faisant fonction d’ATSEM : Nathalie SOURISSEAU, Séverine SAINT MARTIN, Isabelle MOLLE 
- Enseignants stagiaires 

 

1) Rentrée 2020 : 

 
ECOLE MATERNELLE  
 
Les effectifs 2020 :  
Actuellement, 51 enfants sont scolarisés à l’école maternelle : 10 petits, 16 moyens et 25 grands. 
Les enfants sont répartis en 2 classes : 

-26 PS/GS (10 PS – 16 GS), avec Jessica LABONNE, Céline GUILBAUD (décharge de direction le mardi et quelques mercredis 
matins), Aurélie MOINEL (décharge de direction quelques vendredis) et Nathalie SOURISSEAU (ATSEM) 

-25 MS/GS (16 MS - 9 GS) avec Marie-Hélène HERVELIN et Isabelle MOLLE (ATSEM, remplacée par Séverine SAINT MARTIN, le 
mercredi matin) 
 
Les prévisions d’effectifs – Rentrée 2021 : 
Le recensement des enfants habitants la commune permet de prévoir les effectifs suivants pour l’année prochaine :  

Sections Actuellement  Prévisions pour la 
Rentrée 2021 

PS 10 13 

MS 15 10 

GS 26 15 

Total des effectifs 51 38 

Les effectifs de l’école maternelle baisseront encore énormément à la rentrée prochaine.  
 
ECOLE ELEMENTAIRE 
 
 Les effectifs 2020 :  
Actuellement, 118 enfants sont scolarisés à l’école élémentaire. Les enfants sont répartis en 5 classes : 

- 22 CP avec Julie DUBOIS 

- 24 CE1 avec Farida BENABDI (lundi/mardi/1 mercredi sur 2) et Céline GUILBAUD (1 mercredi sur 2 /jeudi/vendredi) 

- 22 CE2 avec Carole BOBEAU 

- 25 CM1 avec Pierre HARMEGNIES en remplacement de Mme Salomé BOUCHEREAU 

- 25 CM1/CM2 (6 CM1 – 19 CM2) avec Pascal JUDE 
 
Les prévisions d’effectifs – Rentrée 2021 : 
Le recensement des enfants habitant la commune permet de prévoir les effectifs suivants pour la l’année prochaine :  
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Sections Actuellement  Prévisions pour la 
Rentrée 2021 

Prévisions pour la 
Rentrée 2022 

CP 22 26 15 

CE1 24 22 26 

CE2 22 24 22 

CM1 31 22 24 

CM2 19 31 22 

Total des effectifs 118 125 109 

 
Les effectifs de l’école élémentaire devraient augmenter très légèrement à la rentrée (+7 enfants) mais devraient baisser plus 
significativement à la rentrée 2022 (-16 par rapport à la rentrée en 2021). Le seuil de fermeture pour les écoles élémentaires à 5 
classes est de 108 élèves. Une fermeture à la rentrée 2022 est à craindre si les effectifs ne remontent pas.  
 
Fusion d’école :  
La question d’une fusion d’école avait été soulevée l’année dernière lors des derniers conseils d’école.  
Des renseignements complémentaires seront pris auprès de Mme BARZOTTI concernant la fusion ou non des deux écoles. Le seuil 
de fermeture est de 162 élèves pour une école primaire. Si les deux écoles fusionnent à la rentrée 2021 avec une fermeture de 
classe, les prévisions d’effectifs étant de 163 élèves, la moyenne des élèves par classe serait de 27 élèves pour une école à 6 classes. 
Une fusion d’école sans fermeture de classe serait « idéal ». 
La Directrice informera les membres du conseil d’école dès que des informations supplémentaires lui parviendront.  
 Cette possibilité de fusion sera étudiée prochainement par le DASEN. Dans le cas d’une réponse favorable, l’avis du Conseil 

Municipal et du Conseil d’école sera demandé.  
 
Généralités :  
La rentrée au mois de septembre s’est bien déroulée pour les deux écoles.  
Le protocole sanitaire mis en place à la rentrée a permis l’accueil de tous les élèves.  
La directrice remercie :  

- Monsieur le Maire pour la mise à disposition du personnel communal les jours précédents la rentrée et les employés 
municipaux. Un remerciement particulier à Victorien, pour son adaptabilité, sa réactivité et les travaux réalisés. 

- Les ATSEM et le personnel faisant fonction d’ATSEM, Nathalie J., Nathalie S. et Isabelle pour leur efficacité dans le travail 
concernant le ménage et l’aménagement des salles de classes les jours de pré-rentrée.  

- Monsieur le Maire et le conseil municipal pour l’ensemble des travaux réalisés avant la rentrée.  
 
Rentrée du 02/11/2020 :  

- La mise en place du nouveau protocole a permis d’accueillir tous les élèves 

- A partir du CP, les élèves comme tous les adultes des deux écoles, doivent porter un masque en permanence dans toute 
l’enceinte scolaire (intérieur et extérieur des bâtiments). 

- En revanche, l’équipe enseignante en élémentaire se pose la question des séances de sport avec ou sans le masque. Une 
réflexion est menée actuellement.  
 Selon l’activité sportive, les élèves sont autorisés à enlever leur masque durant la séance. Il est alors demandé aux élèves 

de respecter une distanciation physique plus importante (entre 1,5m et 2m).  
 
 

2) Présentation des projets pour l’année scolaire 2020/2021 : 

 
ECOLE MATERNELLE  

- Visite au CPIE de COUTIERES : Les élèves participeront à des ateliers pour découvrir les petites bêtes et les insectes de nos 
jardins. Cette sortie sera proposée aux beaux jours (avril/mai 2021) sur la journée. 

- En revanche, les activités aquatiques sont annulées cette année pour les GS en raison de la crise sanitaire. 

- Pour le moment également, le projet de partenariat avec une bibliothécaire est reporté en raison de la crise sanitaire. 
 
ECOLE MATERNELLE /  ECOLE ELEMENTAIRE 

- Intervention des « Recycleurs de sons » : Au cours de 6 interventions avec Tony et Emmanuel (animateurs de la 
compagnie), les enfants des classes de PS/GS, MS/GS, CP, CE1 et CE2 vont construire un Spectacle-Bal à partir de l'univers des 
« Recycleurs de Son ». Ce spectacle sera présenté lors de la fête d’école qui devrait avoir lieu en juin 2021. 

 
ECOLE ELEMENTAIRE 
 
 Classes de Mme DUBOIS, Mme BENABDI et Mme GUILBAUD : CP – CE1 

- Participation à des projets départementaux : rituels en arts visuels, intervention d’une assistante Américaine une fois par 
semaine (le lundi matin), 

- Projet chorale : en attente d’information, 

- Participation au projet « Allée enchantée » : l’exposition est décalée aux vacances de février. Gwendoline et Sonia aideront 
les élèves en classe, à créer les décors, 
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- Projet « Recycleurs de sons », 

- Projet « Nettoyons la Nature » : projet réalisé le 25/09/2020. Les élèves, « armés » de sacs poubelles, gants et pinces ont 
ramassé des déchets dans les rues de la commune. Des activités de tri/recyclage ont ensuite été réalisées en classe, 

- Les activités aquatiques et les séances de Basketball initialement prévues sont annulées en raison de la crise sanitaire. 
 
 Classe de Mme BENABDI et Mme GUILBAUD : CE1 

- Participation à des projets départementaux : rituels en arts visuels, intervention d’une assistante Américaine une fois par 
semaine (le lundi matin), 

- Projet chorale : en attente d’information, 

- Projet « Recycleurs de sons », 

- Les activités aquatiques et les séances de Basketball initialement prévues sont annulées en raison de la crise sanitaire. 
 
 Classe de Mme BOBEAU : CE2 

- Participation à des projets départementaux : rituels en arts visuels, intervention d’une assistante Américaine une fois par 
semaine (le lundi matin),  

- Participation au projet « bestiaire fantastique », 

- Projet chorale : en attente d’information, 

- 8 séances d’handball avec l’intervention d’animateurs du Club Handball SUD 79, 

- Participation au projet « Allée enchantée » : l’exposition est décalée aux vacances de février. Gwendoline et Sonia aideront 
les élèves en classe, à créer les décors, 

- Projet « Recycleurs de sons », 

- Projet « Nettoyons la Nature » : projet réalisé le 25/09/2020. Les élèves, « armés » de sacs poubelles, gants et pinces ont 
ramassé des déchets dans les rues de la commune. Des activités de tri/recyclage ont ensuite été réalisées en classe, 

- Les activités aquatiques et les séances de Basketball initialement prévues sont annulées en raison de la crise sanitaire. 
 
 Classe de Mr HARMEGNIES : CM1 

- Participation à des projets départementaux : participation au projet « bestiaire fantastique », 

- 8 séances d’handball avec l’intervention d’animateurs du Club Handball SUD 79, 

- Projet « Vélo » : en attente, 

- Projet archéologique à Saintes : en attente, 

- Les séances de Basketball initialement prévues sont annulées en raison de la crise sanitaire. 
 
 Classe de Mr JUDE : CM1/CM2 

- Participation à des projets départementaux : participation au projet « bestiaire fantastique », défi internet, 

- Activités Kayak (6 séances), 

- Projet « Energies renouvelables » en partenariat avec le SIEDS (3 séances en classe), 

- Projet « Vélo » : en attente, 

- Projet archéologique à Saintes : en attente. 
 

 

3) Présentation des comptes : 

 
ECOLE MATERNELLE  
 

a. Compte Coopérative Scolaire :  

Dépenses Recettes Solde

Reliquat année 2019 2020 588,80 € 588,80 €

Subvention mairie 240,00 € 828,80 €

Livre Péda 81,90 € 746,90 €

Petits matériel 59,53 € 687,37 €

Petits matériel 7,56 € 679,81 €

Affiliation USEP 92,10 € 587,71 €

Librairie Les mots Volants 122,40 € 465,31 €

Livres 39,35 € 425,96 €

Petits jeux - Atelier de manipulation 25,50 € 400,46 €

Don chèque 300,00 € 700,46 €

Don espèces 50,00 € 750,46 €

Subvention APE 1 504,34 € 2 254,80 €

Solde le 10/11/2020 2 254,80 €

Compte Coopérative scolaire - Général 2020 2021

 
La Directrice remercie les parents pour leur don à la coopérative scolaire. 
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b. Compte « Mairie » : 

 

Dépenses Recettes Solde

3 262,69 €

Frimaudeau 16,02 € 3 246,67 €

Frimaudeau 196,97 € 3 049,70 €

Frimaudeau (massicot) 159,00 € 2 890,70 €

Frimaudeau 133,75 € 2 756,95 €

Frimaudeau 164,80 € 2 592,15 €

Transport piscine (6séances X 135 euros) 810,00 € 1 782,15 €

Commande rentrée 953,53 € 828,62 €

Nathan 558,20 € 270,42 €

Solde le 10/11/2020 270,42 €

Compte mairie Année civile  2020

 
Une commande de matériel pour des ateliers d’écriture sera effectuée pour clôturer le budget. 
 
 
ECOLE ELEMENTAIRE 
 

a. Compte Coopérative Scolaire : 

 
La Directrice remercie les parents pour leur don à la coopérative scolaire. 
 

b. Compte « Mairie » : 

Dépenses Recettes Solde

2 238,94 €

Frimaudeau - Divers 88,69 € 2 150,25 €

Frimaudeau - Papier 991,31 € 1 158,94 €

Frimaudeau - Arts visuels 335,95 € 822,99 €

Frimaudeau - Divers 39,48 € 783,51 €

Frimaudeau - Divers 218,74 € 564,77 €

564,77 €

564,77 €

564,77 €

Solde le 10/11/2020 564,77 €

Compte mairie 2020

 
Une commande de matériel de sport sera effectuée pour clôturer le budget. 
 
 
 Subventions :  

- Comme annoncé au dernier Conseil d’école, la directrice demande des modifications dans le montant des subventions 
versées aux écoles. Les nouveaux montants sont les suivants :  

 
ECOLE MATERNELLE  
 
Une première subvention de 65 euros par enfant est demandée répartie comme suit : 

- 30 euros versés sur le « compte mairie » pour les fournitures scolaires 

- 35 euros versés sur le « compte coopérative scolaire » pour les sorties scolaires. 
 
Une deuxième subvention d’un montant environ de 1800 euros est demandée repartie comme suit :  

- 1000 euros pour les frais de transport liés aux activités aquatiques 

- 800 euros pour les frais de transport liés à l’utilisation du Gymnase du Gros Buisson pour des activités sportives durant la 
période hivernale pour les 2 classes  

 
 
 

Dépenses Recettes Solde

Reliquat année 2019 2020 7 240,92 € 7 240,92 €

Subvention mairie 240,00 € 7 480,92 €

Abonnement JDE 96,00 € 7 384,92 €

Abonnement Petit Quotidien 99,00 € 7 285,92 €

CANOPE 40,00 € 7 245,92 €

Inscription Rituel Maths 19,55 € 7 226,37 €

Inscription Rituels arts visuels + livre péda 56,51 € 7 169,86 €

Affiliation USEP 69,10 € 7 100,76 €

Librairie des Halles 127,30 € 6 973,46 €

Petits matériels 42,24 € 6 931,22 €

Don chéques 260,00 € 7 191,22 €

Don espèces 20,00 € 7 211,22 €

Solde le 10/11/2020 7 211,22 €

Compte Coopérative Scolaire Général 2020 2021 ELEMENTAIRE
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ECOLE ELEMENTAIRE 
 
Une première subvention de 75 euros par enfant est demandée répartie comme suit : 

- 45 euros versés sur le « compte mairie » pour les fournitures scolaires 

- 30 euros versés sur le « compte coopérative scolaire » pour les sorties scolaires. 
 
Une deuxième subvention d’un montant environ de 3000 euros est demandée repartie comme suit :  

- 1000 euros pour les frais de transport liés aux activités aquatiques 

- 2000 euros pour les frais de transport liés à l’utilisation du Gymnase du Gros Buisson pour des activités sportives durant la 
période hivernale pour les 5 classes 

 
 
4) Règlement intérieur : 
 
ECOLE MATERNELLE  

Le règlement intérieur de l’école maternelle est voté à l’unanimité. 
Aucune modification n’a été apporté à celui-ci.   
Le règlement sera mis en ligne sur le site de l’école. Une information aux parents sera réalisée prochainement.  

ECOLE ELEMENTAIRE 
Le règlement intérieur de l’école élémentaire est voté à l’unanimité. 
Des modifications, en séance, ont été apportées à celui-ci. 
Le règlement sera mis en ligne sur le site de l’école. Une information aux parents sera réalisée prochainement.  

 
 

5) Sécurité : Les exercices sont communs aux deux écoles 

 
ECOLE MATERNELLE  / ECOLE ELEMENTAIRE 
 
Exercice d’évacuation incendie : 
Un exercice d’évacuation a été réalisé 30/09/19 à 10h18 à l’école maternelle et par réaction en chaîne à 10h19 à l’école 
élémentaire.  Cet exercice s’est déroulé dans le calme.  
2 minutes ont été nécessaires pour évacuer toute l’école. 
Certaines portes et fenêtres n’ont pas été fermées. Un rappel aux enseignants/enseignantes concernés a été effectué. Un autre 
exercice est prévu pour le mois de février, sans prévenir cette fois les enfants. 
 
Exercice du PPMS :  
Un exercice PPMS « Attentat-Intrusion » a été réalisé le 13/10/2019 à 10h05. Les scénarios retenus étaient différents entre l’école 
maternelle et l’école élémentaire. 
Cet exercice s’est déroulé dans le calme. Les enseignants, le personnel et les enfants étaient prévenus.  
Un autre exercice de PPMS de confinement cette fois-ci, sera prévu dans l’année.  
 
Bilan des exercices PPMS :  

- L’audition du signal d’alarme pour le déclenchement de l’exercice PPMS « Attentat/Intrusion » pose souci car aucun 
système visuel et/ou auditif n’est prévu pour le moment dans les écoles. L’exercice qui s’est déroulé le 13/10/2020 a été 
déclenché par la directrice, par un message téléphonique envoyé sur les téléphones portables des enseignants. Ce « système » 
ne peut pas être pérennisé car cela impose aux enseignants de se servir de leur téléphone sur le temps scolaire. Un système 
visuel et/ou auditif devra donc être installé dans tous les bâtiments scolaires. Cette installation sera réfléchie en concertation 
avec la municipalité lors des réunions concernant les travaux dans les bâtiments scolaires.  

- Concernant également les PPMS, une mallette d’urgence est nécessaire. Cette mallette doit contenir une pharmacie (déjà 
présente dans les locaux), des couvertures de survie, une lampe dynamo, une radio à pile, de l’eau potable en bouteille et des 
aliments permettant de « tenir » en cas de confinement long. Des pâtes de fruits peuvent être envisagées car elles ont une date 
de péremption longue. La directrice demande à la Municipalité d’acheter le matériel nécessaire.  
 Les mallettes PPMS sont en cours d’élaboration et seront positionnées dans tous les lieux de confinement des écoles.  

 

6) Questions diverses :  

Les questions ont été transmises à Mme LABONNE, par Mme GOUIN, pour l’école élémentaire.  
Aucune question n’est parvenue à la directrice pour l’école maternelle.  
 
 École :  

 
- Après une année inédite liée à la crise sanitaire, qu’en est-il du niveau scolaire de nos élèves de Bessines en cette rentrée de 
septembre ? Par rapport au niveau national ? Y a-t-il du décrochage scolaire/ fragilité scolaire lié à cette situation inédite ? Avez-
vous mis ou comptez-vous mettre en place un programme de soutien pour ses élèves en fragilité ?  
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Réponse des équipes enseignantes : Les enseignants n’ont pas remarqué un niveau scolaire différent des autres années ; les élèves 
décelés en difficulté sont aidés de différentes manière comme d’habitude.  
 
- Programme scolaire CP- CE1 natation scolaire. Au vue du contexte sanitaire, cette activité est-elle annulée pour la rentrée 
2020/2021?  
Réponse des équipes enseignantes : Les activités aquatiques sont annulées en raison de la crise sanitaire.  
 
- Évaluations nationales : aurons-nous un retour ?  
Réponse des équipes enseignantes : En raison de la crise sanitaire, des rendez-vous ou des Visios seront proposées aux parents pour 
effectuer un bilan des évaluations.  
 
- Question sanitaire : COVID 19. Cas contact, les enfants identifiés cas contact en raison de la maladie diagnostiquée chez un ou 
les 2 parents : existe-t-il  un protocole pour informer les parents des enfants fréquentant la même classe ?  
Réponse des équipes enseignantes : Les parents ne seront informés que dans le cas d’un cas avéré chez un élève de la classe ou chez 
leur enseignant/ enseignante.  
 
 
 Périscolaire :  
 
- En date du 15/09/2020, les parents d’élèves ont reçu un mail du centre de loisirs de Bessines signé par Mme Gwendoline 
DUPUIS directrice du centre de Loisirs, à ce titre nous félicitons cette nomination en tant que Directrice. Quand a-t-elle été 
nommée Directrice ? Pourquoi la mairie n’a t-elle pas communiqué cette nomination aux parents d’élèves ? Quelle est la fonction 
de Mr Legereau au sein du centre de Loisirs ?  
D’autant que sur le site internet de la mairie de Bessines, Mr Legereau est toujours indiqué comme directeur du centre et donc 
interlocuteur privilégié des parents d’élèves. 
Réponse de Mme HEULIN/ Mr PREUSS / Mr LEGEREAU :  Mme DUPUIS Gwendoline qui a tous les diplômes nécessaires, réalise 
l’intérim de Direction quand Monsieur LEGEREAU est absent. Mme DUPUIS a également eu en charge la direction du centre de 
Loisirs durant les vacances de la Toussaint. Ainsi des mails concernant les vacances ont été envoyés avec pour signature, Mme 
DUIPUIS, directrice.  
 
- Goûter: est-il envisagé de revoir le goûter du soir ? Ex: si le goûter proposé n’est pas du goût de l’enfant , y a t-il un autre choix 
de goûter? Peut-être proposer uniquement à celui où celle qui risque de ne rien manger.  
Réponse de Mme HEULIN :  Ce problème est récurrent. Une réflexion est menée à ce sujet. Il sera abordé en commission des 
affaires scolaires. 
 
 Sujets abordés hors ordre du jour :  

- Travaux : Monsieur PREUSS :  
Pour le moment tous les travaux concernant les écoles sont annulés. Les représentantes des parents d’élèves (une par école) et les 
enseignants seront consultés pour définir les besoins et les attentes de tous. => Première réunion le jeudi 17/12/2020 

- Départ de Monsieur LEGER/EAU :  
Mr LEGEREAU est sur un potentiel départ progressif. Il suivra des formations en fin et en début d’année. Mme DUPUIS Gwendoline 
devrait reprendre la direction du centre de loisirs.  

- Utilisation de CESU pour le paiement du centre de loisirs :  
Une information à destination des parents sera réalisée prochainement pour les informer de la possibilité d’utiliser des CESU pour 
régler des factures du centre de loisirs. => cette information a été effectuée par mail le 27/11/2020 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la directrice lève le premier conseil d’école à 19h55.  
Le deuxième conseil d’école est fixé au Mardi 02 Mars 2020 à 18h à l’école maternelle ou en visioconférence (à définir en 
fonction de la crise sanitaire).  
 
 
 
 

La directrice, Jessica LABONNE 


